
Du 22 au 26 février 2010
De 9h30 à 17h.

La participation aux frais du stage est calculée selon le quotient familial pour les familles de Lardy
Tarifs pour les cinq jours

A : 29.90 € B : 35.90 € C : 41.90 € D : 47.85 €
E : 53.85 € F : 59.85 € G : 65.80 € H : 71.80 €

    I : 83.75 €     J : 95.70 € Extérieurs CCA : 130.20 €
Extérieurs hors CCA : 132.65 €

Règlement à réception de la facture établie par la régie générale

ATTENTION
Stage de cinq jours consécutifs s’adressant à un jeune public sportif

Priorité aux familles de Lardy
Inscription sur dossier complet déposé en mairie du Bourg avant le 6 février 2010

et dans la limite des places disponibles
Au delà de cette date, il vous reste une semaine pour inscrire votre enfant au centre de loisirs

Mairie de Lardy - 70 grande rue 91510 LARDY – Service municipal des sports : 01 69 27 14 00

Imprimerie municipale – Prière de ne pas jeter sur la voie publique

Filles & garçons du CE2 au CM2
Lieu : Gymnase intercommunal René Grenault

Repas :  inclus (pris au restaurant scolaire Ch. Perrault)

Équipement : tenue de sport + tennis d’intérieur + bonne humeur

Activités : basket-ball, expression, randonnée / orientation, tchouk-ball,
jeux de boules (sous réserve de modifications)

Encadrement : Cyril et Cédric

Pièces à fournir :
• Fiche d’inscription dûment remplie et signée
• Certificat médical (pour les enfants qui ne
     sont pas inscrits à l’École municipale de sport)

Accueil à partir de 9h


